
REGISTRE DES QUESTIONS

 INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Commune de Tinqueux
Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 216 000 euros

HT
Référence : 20042026
Date de mise en ligne : Le lundi 20 avril 2026 à 09:30:01
Date de clôture : Le lundi 18 mai 2026 à 18:00:00
Titre : FOURNITURES POUR LES ACTIVITES DES TEMPS SCOLAIRES PERI ET

EXTRASCOLAIRES
Descriptif : Achat de fournitures diverses à l'usage des écoles maternelles et élémentaires et

des centres de loisirs sans hébergement de la commune de Tinqueux.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES COLLEGIALEMENT

Question n° 2 Posée le 21/04/2026 à 09:07:55

Bonjour, pouvez vous nous indiquer quelques précisions, à savoir le délai de validité des
offres, les montants mini et maxi annuels. Merci. Cordialement.

Répondue le 21/04/2026 à 11:24:45

Bonjour,

Le délai de validité des offres est de 180 jours.
Comme indiqué dans le règlement de consultation l'évaluation annuelle des commandes
s'élève à environ :
10 000 € HT minimum et 50 000 € HT maximum.

Cordialement

Question n° 1 Posée le 20/04/2026 à 12:01:53

Bonjour,

Pourriez-vous nous confirmer que c'est bien uniquement le montant total du Détail estimatif qui va
être pris en compte pour l'évaluation du critère prix ?
Dans le cas contraire, et conformément aux dispositions de l’article R. 2152-11 du code de la
commande publique, merci de bien vouloir nous communiquer les sous-critères d’attribution et
leur pondération.

D’autre part, pouvez-vous mettre en ligne la version WORD du cahier des charges, afin de
pouvoir renseigner la fiche de renseignements.

Merci
Cordialement,
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Répondue le 20/04/2026 à 14:10:08

Bonjour,

Nous vous confirmons qu'il s'agit bien uniquement du montant total du détail estimatif pour le
critère prix.
Nous allons mettre en ligne en version word le cahier des charges.

Cordialement
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